
                                                                                                                

                                                                 PROCES-VERBAL n° 2 

         COMMISSION DEPARTEMENTALE TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

Réunion du 22 janvier 2025 – 18 heures  

Présidence : Maxime Bambier 

Membres présents : Frédéric Demay – Benjamin Taillard – Christine Diard 

Membres excusés : Nicolas Petiot – Frédéric Lezin – Mathieu Vity  

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1. VISITES INSTALLATIONS EFFECTUEES PAR LA CDTIS DEPUIS SEPT 2024 ET 

VALIDEES PAR LA CRTIS 

Confirmation de classement  

LUISANT - STADE JEAN BOUIN 2 - NNI 282200102 

Cette installation est classée T5 jusqu’au 14/12/2023. 

Au regard des documents transmis, la CRTIS propose le classement de cette 

installation en niveau T5 PN jusqu’au 03/12/2034.  

EPERNON - STADE DU CLOSELET 2 - NNI 281400102 

Cette installation est classée T5 jusqu’au 16/09/2024. 

Au regard des documents transmis, la CRTIS propose le classement de cette 

installation en niveau T7 PN jusqu’au 03/12/2034.  

NOGENT LE ROI - STADE JULES BIGEARD 2 - NNI 282790102 

Cette installation est classée T7 jusqu’au 27/10/2024.  

Au regard des documents transmis, la CRTIS propose le classement de cette 

installation en niveau T7 PN jusqu’au 03/12/2034.  

YMONVILLE - STADE GABRIEL PUECH - NNI 284260101 

Cette installation est classée T5 jusqu’au 31/05/2024. 

Au regard des documents transmis, la CRTIS propose le classement de cette 

installation en niveau T5 PN jusqu’au 03/12/2034. 

 

 FONTAINE LA GUYON - STADE MUNICIPAL - NNI 281540101 



Cette installation est classée T6 jusqu’au 13/11/2024. 

Au regard des documents transmis, la CRTIS propose le classement de cette 

installation en niveau T6 PN jusqu’au 03/12/2034.  

 

Changement de niveau de classement  

NOGENT LE ROI - STADE JULES BIGEARD 1 - NNI 282790101 

Cette installation est classée T4 jusqu’au 27/10/2024. 

Au regard des documents transmis, la CRTIS propose le classement de cette 

installation en niveau T5 PN jusqu’au 03/12/2034.  

 

AVIS PREALABLE AVANT TRAVAUX 

SOURS – STADE PIERRE DE LA CHAUME 1 - NNI 283800101 

Cette installation était classée T5 jusqu’au 26/10/2029 (il aurait dû être T6 au contrôle). 

Cet équipement fait l’objet d’un API du 10/10/2024 pour la réhabilitation des vestiaires pour 

un niveau T5. 

La CRTIS propose un avis favorable pour ce projet pour un T5  

 

AFFAIRES DIVERSES  

SAINT GEORGES SUR EURE – STADE JEAN LEROY – NNI 283370101 

Reçu tests in situ NOVAREA du 26/09/2024. 

Pris note et transmet à la CFTIS.  

DREUX – STADE MOHAMED ZGOUD – NNI 281340303 

Réfection de la pelouse sans API Contrôle de l’aire de jeu par la CDTIS le 12/09/2024  

Au regard des documents transmis, la CRTIS maintient le classement T6 PN jusqu’au 

09/02/2034.  

ARROU – STADE MUNICIPAL – NNI 280120101 

Cette installation est classée T6 jusqu’au 22/09/2033. 

Rapport de visite de Mr Taillard du 14/11/2024 sur la pose de 2 mains courantes avec FAFA  

Au regard des documents transmis, la CRTIS maintient le classement de cette 

installation en niveau T6 PN jusqu’au 22/09/2033. 

 

 

 



2. VISITES ECLAIRAGES EFFECTUEES PAR LA CDTIS DEPUIS SEPT 2024 ET 

VALIDEES PAR LA CRTIS 

CLOYES SUR LE LOIR - STADE PAUL HILLIG 1 - NNI 281030101 

Cet éclairage est classé E6 jusqu’au 06/12/2024.     

La Commission prend connaissance d’une demande de classement de l’éclairage de cette 

installation en niveau E6 et des documents transmis : 

Au vu des résultats photométriques, La CRTIS propose le classement de cet éclairage 

en niveau E6 jusqu’au 03/12/2026.  

 

DREUX - STADE JEAN BRUCK 2 - NNI 281340102 

Cet éclairage était classé E6 jusqu’au 20/07/2015. 

La Commission prend connaissance d’une demande de classement de l’éclairage de cette 

installation en niveau E6 et des documents transmis : 

Au vu des résultats photométriques, La CRTIS ne peut classer de cet éclairage. 

Aucune compétition officielle ne peut s’y dérouler en nocturne. 

 

 Changement de niveau de classement  

COURVILLE SUR EURE - STADE DU DOCTEUR JOURDAIN - NNI 281160101 

Cet éclairage est classé E6 jusqu’au 04/10/2024. 

Au vu des résultats photométriques, La CRTIS propose le classement de cet éclairage 

en niveau E7 jusqu’au 03/12/2026. 

 

3. DOSSIERS EN ATTENTE DE VALIDATION PAR LA CRTIS : 

  

Installations : 

- Brou 2 Terrains à 8 + Eclairage 

- Voves 2 Terrains 

- Dreux Maria Montessori 1 et 2 

- Bailleau-le-Pin 

 

Eclairages :  

- Maintenon 

- Nogent le Rotrou 

- St Rémy sur Avre 

- Villemeux-sur-Eure 

- Courville sur Eure 

 



 

4. PLANNING VISITES C.D.T.I.S 2025 

    Deux binômes sont mis en place pour les 28 visites d’installations à effectuer ; les visites 

seront organisées géographiquement et des courriers seront envoyés vers Mairie et Club 

dès que les dates auront été fixées. Tous les membres de la Commission seront invités 

selon leur disponibilité. 

 

 

5. NOUVEL OUTIL « STADIUM 2 » 

Deuxième phase de mise en place d’un nouvel outil qui recense toutes les installations 

sportives du département, leur classement et tous les documents y afférents. Une réunion 

sera organisée par la CRTIS afin de familiariser tous les membres à ce nouvel outil.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin de la réunion 19 h 30                                                                Chartres, le 23 janvier 2025 

 

Président                                                                                         Secrétaire de Séance  

Maxime Bambier                                                                             Christine Diard 

 


